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Genève, le 18 juin 2010 
 
Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse conjoint du canton et de la Ville de Genève 

Le canton et la Ville de Genève renforcent leur partenariat  
avec le Genève Servette Hockey Club  

 
 

Interpellés par les responsables du Genève Servette Hockey Club (GSHC), le Conseil 
d'Etat et le Conseil administratif de la Ville de Genève ont adopté une stratégie 
commune visant à aider le club à se maintenir à un très haut niveau sportif. Cette 
stratégie apporte des garanties quant à la qualité des infrastructures. Les autorités  
misent aussi sur le développement du hockey sur glace au plan cantonal et, pour cela, 
s’engagent au financement de la relève. 
 

Constatant les excellents résultats sportifs obtenus ces quatre années dernières par le GSHC, 
l'engouement populaire croissant, ainsi que les efforts des dirigeants du club pour attirer de 
nombreux jeunes au hockey sur glace, le Conseil d'Etat et le Conseil administratif de la Ville 
de Genève ont décidé d'octroyer une aide financière de 2,75 millions de francs à l'Association 
Genève Futur Hockey pour les années 2010 et 2011. La participation de la Ville de Genève se 
monte à 1,75 millions de francs, celle de l'Etat à 1 million de francs. Ces sommes seront 
versées dans le cadre d'un contrat de prestations qui devra être proposé aux parlements 
concernés et prendront la forme d’une aide financière exceptionnelle. 

Genève Futur Hockey encadre professionnellement déjà quelque 600 jeunes de trois équipes 
(Meyrin, Trois-Chêne, Genève-Servette). L'association qui, jusqu’ici, ne percevait pas de 
subventions publiques, ambitionne d'augmenter considérablement ses effectifs.      

S'agissant de la patinoire, le Conseil d'Etat a décidé d'octroyer rapidement une somme de 
1'600'000 francs au GSHC. Le canton participe ainsi aux efforts consentis ces dernières 
années tant par la Ville de Genève que par le Genève Servette Hockey Club.  

En vue des deux prochaines saisons, la Ville de Genève s'est engagée à satisfaire les 
principales requêtes du club concernant, notamment, les améliorations nécessaires à l'accueil 
du public. L'ensemble des travaux de la patinoire est estimé à 8 millions de francs.  

Simultanément, la Ville de Genève et le canton ont décidé de travailler de concert, et sur la 
base d'une étude des besoins sur le plan régional, à la construction d'une nouvelle patinoire. 
Le site des Vernets est envisagé en priorité, les études relatives aux sites alternatifs sont 
suspendues.   
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Les autorités cantonales et communales genevoises ont pris ces décisions après avoir 
mesuré les efforts financiers importants consentis par le GSHC, l'implication du club dans la 
vie de la cité ainsi que sa ferme volonté de doter à long terme notre canton d'une équipe 
professionnelle de haut niveau, comme d'un très large mouvement junior susceptibles 
d’asseoir la popularité du club. 

 
 
 
Pour tout complément d'information : 
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secrétaire général adjoint DIP  
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